
Le budget rouennais 

 

La Ville de Rouen a adopté son budget primitif 2024 le 21 décembre 2023. 

Le budget primitif est un budget prévisionnel pour l’année à venir : il permettra de concrétiser 
financièrement l’ensemble des projets que la Municipalité a décidé de mettre en œuvre. 

Il s’élève à 232,39 M€, dont 68,85 M€ seront consacrés à l’investissement  (travaux, 
équipements, remboursement de la dette…) et 163,54 M€ au fonctionnement  de la 
collectivité (personnel, fluides, assurances…). 

 

COMPOSITION DU BUDGET GENERAL : 

Budget principal : 232,39 M€  

 

Les recettes et dépenses du budget principal : 

Recettes de fonctionnement :  

Les recettes de fonctionnement prévues au BP 2024 s’élèvent à 182,94 M€. 
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A retenir :  

- Maintien des taux d’imposition directe :  
o Taxe sur les propriétés bâties : 48,71 %1 
o Taxe sur les propriétés non bâties : 27,88 % 
o Taxe d’habitation sur les résidences secondaires : 22,22% 

 

Dépenses de fonctionnement :  

Les dépenses de fonctionnement prévues au BP 2024 s’élèvent à 163,54 M€. 

 

L’autofinancement  dégagé sur la section de fonctionnement, différence entre les recettes et 
les dépenses, s’élève à 19,70 M€ et permet de financer une partie des dépenses 
d’investissement. 

  

 
1 Depuis le 1er janvier 2021, la part départementale de la taxe foncière sur les propriétés bâties a été 
transférée aux communes. Le taux applicable sur le territoire rouennais de 48,71 % correspond donc 
à la somme du taux communal de la taxe sur les propriétés bâties 2020 de la Ville (23,35 %) et du 
Département de Seine – Maritime (25,36 %) 
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Recettes d’investissement :  

Elles s’élèvent, avec l’autofinancement dégagé de la section de fonctionnement à 68,30 M€. 

 

 

Le montant d’emprunt prévisionnel pour équilibrer le budget 2024 est estimé à 39,98 M€. 

 

Dépenses d’investissement :  

Elles sont prévues à hauteur de 68.30 M€. 

49.61 M€ de crédits seront consacrés aux travaux , dans les écoles, équipements sportifs, 
équipements culturels, monuments historiques, autres bâtiments municipaux…, et 
équipements , soit 8 M€ de plus qu’au BP 2023.  

14,78 M€ de crédits serviront au remboursement du capital de la dette de la Ville. 
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La dette et la capacité de désendettement : 

Le montant global emprunté au cours de l’année 2023 est de 12 M€.  

Le faible niveau de recours à l’emprunt pour l’année 2023 permettra de stabiliser l’encours de 
dette de la ville qui devrait s’établir au 31 décembre 2023 à 131,86 M€. 

L’emprunt d’équilibre  pour le budget primitif 2024 s’élève à 35,99 M€. 

Le remboursement en capital de la dette pour l’exercice étant estimé à 14,78 M€, opérations 
réelles et ordre comprises, l’évolution de l’endettement  au budget primitif devrait s’élever à 
+ 21,21 M€. 

Avec un niveau d’épargne brute prévisionnel de 19,41 M€, le ratio prévisionnel de 
désendettement  pour le budget principal s’établit à 7,89 ans . 

 

LES BUDGETS ANNEXES 

La ville gère par le biais de deux budgets annexes des activités culturelles comme l’exploitation 
et la programmation du théâtre de la ville « l’Etincelle » et la gestion déléguée du complexe 
cinématographique art et essai l’OMNIA. 

Budget annexe l’Etincelle (théâtre de la Ville) :  

Le budget global du budget annexe relatif au théâtre de la ville s’élève à 1,27 M€.  Les 
dépenses de fonctionnement du budget annexe de l’Etincelle sont principalement composées 
de charges à caractère général (500K€) et de charges de personnel (694K€). 

Le financement des dépenses de fonctionnement de l’Etincelle provient pour partie des 
recettes de billetterie (122K€), de subventions de fonctionnement des partenaires extérieurs 
que sont la Région (59K€) , le Département (20K€) et la DRAC (16K€) et par une subvention 
d’équilibre du budget principal de la ville (1M€). 
La section d’investissement s’élève à 40,5K€ de dépenses d’équipement destinées à 
renouveler le matériel du théâtre. 

Budget annexe OMNIA (cinéma arts et essai) :  

Le budget global du budget annexe relatif au cinéma art et essai de la ville s’élève à 535 K€. 
Ce budget est en forte diminution après quelques années consacrées à d’importants travaux 
de rénovation des salles de cinéma.  

Ainsi, la section de fonctionnement est principalement consacrée aux dépenses de 
remboursement des charges d’intérêt des emprunts contractés pour la réalisation des travaux.  

La section d’investissement est destinée au remboursement du capital des emprunts ainsi 
qu’au solde des travaux non encore mandatés. 

Ce budget est financé par une subvention d’équilibre du budget principal d’un montant de 
217K€ 

 

* * * 


